
LE H' SWEEPSTAKE 

DE MONTE-CARLO 
Voici la Uste officielle du tirage du 

deuxième Sweepstake de Monte-Carlo 
qui a eu lieu a l'occasion du 9" Grand 
Prix Automobile de Monaco : 
Le billet A.E. riMl gagne i 5JS-M* fr. u 

» T.C. 12.M9 » 317.133 fr . 51 
» O.K. 1M34 » 211422 fr . 34 
» B.H. 21.277 » 132.131 f r . M 

Les autres billets dont les numéros 
suivent gagnent chacun : 44.046 fr. s*. 
B R 21.577 — M P 41494 - CC 49 689 
AX 22.093 — TE 22.530 — CP 36.159 
8 D Ï4.512 — R O 39.321 — HG 31.S50 
S U M.087 - DN 17.478 — B R 29.089 

PRIMES DES COLLECTEURS 

La prime de 39.641 fr. 68 est attribuée 
au collecteur du billet AE 27.367. 

La prime de 26.427 fr. 79 est attribuée 
au collecteur du billet TC 12 569 

La prime de 13.213 fr. 89 est attribuée 
au collecteur du billet D K 19.834 

La prime de 6.606 fr. 89 est attribuée 
au collecteur du billet B H 28.227. 

Les douze primes de 3.854 fr. 05 cha-
cuen sont attribuées comme suit aux 
collecteurs des billets : 
B R 21.877 - MP 41494 CC 49.669 
AE 22.093 — TE 22 530 — C P 36.159 
8 D 34.512 — RG 39.221 — H G 31.550 
S U 39.087 — D N 17.478 — B R 29 089 

Prix de consolation de 13.213 fr. 89 : 
B N 12.M6 — B O 12.591 (Ach. court) 
B P 19.057 — P C 14.538 — CN 23.377 

Prix de consolation de 6.606 fr. 94 : 
B G 15.079 - BK 43 620 — CB 28.854 
CK 23695 — CM 32 589 — CP 42.322 
K P 22560 — R B 19.923 — 8 F 13.259 
SL 13.602 

Prix de consolation de 3.303 fr. 47 : 

BJ 28844 — BJ 36.101 — CJ 43.754 
C S 34.623 — DA 32.562 — D B 11.123 
D F 32997 — D F 45.638 — DL 12.887 
D M 29.452 — HG 41.702 — JM 18 567 
MZ 37420 (Lezouxi — P T 17 620 
RD" 39456 — SK 42.974 - SN 16 612 
S O 12.941 — UJ 36.777 — X C 46.333 

Prix de oonsolation de 1.321 f r . 38 : 

A C 52.100 BA 49.613 BC 25.627 BE 33 560 
B P 19.366 B F 4 0 532 BL 15.376 BL21.160 
B L 41.069 B L 4 4 916 BL 45.799 BN 32 192 
BO 37.552 R R 3 4 471 B S 19.501 BZ 38.864 
C B 19.299 C B 3 5 939 CC 40 474 CC 49.458 
C D 46 905 C P 1 4 086 CF 38.87P C F 40.325 
CH 42.484 C H 4 6 279 Dunkerque (Nordi 
CJ 21.849 CJ 23 501 CJ 33 762 CJ 44 330 
C M 23.410 CM 46.061 CO 48.591 C S 22.564 
C S 33.048 CU 30.526 CZ 46.461 DA 10.859 
D D 26.695 D D 30.736 DF 46.063 DH 18.590 
D B 19.814 DH 39.861 DK 11.051 DK 16.901 
D L 10.180 DM 14.565 DM 27.343 DN 28.039 
D O 34.440 EM 12.109 EM 19.607 EO 28.369 
F Z 1 5 369 Ol i 11.381 G R 25.334 HF 45.836 
HN 35.664 J D 45.118 KC43.857 LD 30.487 
LG 23.273 LZ 41.852 MO 38.417 M S 29.625 
M T 2 0 5 7 1 MU 24.883 St-Amand-les-Eaux 
N S 20.431 RC 25.053 R D 42.050 R D 45.142 
RPS7.741 S D 13.167 S D 13.208 S F 18.480 
S P 30.127 S F 42.419 SG 20.805 SL 15.884 
S P 28.709 Jeumont (Nord) S U 25.215 
S U 40.486 UF 27.129 UM 18.124 UN 38.804 
UZ 18363 T E 19041 T F 14.021 TG 17.855 
TH37.1B3 TJ 33.642 T K 17 184 TIC 18.679 
TL 19.947 TL 37.982 TL 42 692 iChaunyï 
T S 37.486 TU 30.490 ZC 28.312 

Le* lots, prix et primes sont payables 
après Justification d'identité et contre 
présentation des documents (billets, 
accuses de réception ou récépissés de 
collecteur i a u s iège de l 'organisation : 

« OENERAL CORPORATION » 
17, av. de Monte-Carlo. MONTE-CARLO 
n e t s et sans frais a partir du 13 août 
1937 e t dans un délai de 6 mois à partir 
de cette date. Passé ce délai, il v aura 
prescirption de tout droit. 

Les g a g n a n t s peuvent également faire 
procéder à l 'encaissement par l'inter
médiaire. «VaUWfBanquOri ; I T J 

. - , / eUJtf i tre , . 

LA CHANCE DU « 
après quatre années de preuves, es* 
Indiscutable 11 Les Dixièmes t Vert 
• t Or • participent <t ce nouveau 
tirage a plus de 
i millions de uts dont relui de 

1 MILLION Nu 096.328 

•laaaeaaelBaaaaaaaaaaeBaaBaaaaKaBeaana 

LES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL 

DES MINISTRES 
(SUIT! Dl LA • M M I I M PAO» 

LA LOTERIE 
COLONIALE BELGE 

(Huitième tranche) 
Hier soir a eu heu le t irage de la Lote

rie coloniale belge. Voici les numéros 
sortis : 

Les billets se terminant par : 

2 gagnent 100 fr. 
«3 » 250 • 
M » 500 » 

403 » 1.000 n 
976 » 2.500 » 

2.810 5.000 » 
«.147 .. 5.000 » 
7.449 » 5.000 ,» 
8.490 » 5.000 ,> 
IMi » 10 0M * 

01.848 » 20.000 • 
32435 » 20.000 » 
76.189 » 20.000 » 
80 476 » 20.000 » 
67.312 » 20.000 » 
MM» 25.000 .. 
13.S89 i> 25.000 • 
48.132 25.000 » 
34.878 » 25.000 n 
36.139 » 50.000 < 
25.118 • 50.1)00 .i 
38.474 » 100.000 » 

20T.0S0 » 1.0O0.000 > 
Encore de nombreux gagnants à ce tirage 

avec les carnets émis par 
LE CREDIT D'ESCOMPTE DU NORD 
111 bis. r u * Nationale. 123 bis - LILLE 

Voir son annonce en dernière page 
TOUS L U RECORDS Ot CHANCE 

A LA BANQUE V. C0PPEN0U.E 

Sur s a proposition, le Conseil a arrêté 
la liste de la délégat ion française à la 
17e assemblée générale de la S. D. N 

La délégation est a ins i composée : 
Délégués : M. Camil le Chautemps , sé

nateur, prés ident du Conseil ; M. Yvon 
Dclbos. député, ministre des Affaires 
étrangères ; M. Paul-Boncour. sénateur, 
délègue permanent de la France à la 
S. D. N.; M. Edouard Herriot. président 
de la Chambre des députés , représente
ra la France dans la discussion relative 
à la coopération intel lectuel le . 

Dé lègues suppléants : M. Paul Paure. 
ministre d'Etat ; M. Henry Bérenger. 
ambassadeur de France, sénateur, pré
s ident de la Commiss ion des Affaires 
étrangères du S é n a t : M, J e a n Misler, 
députe, président de la Commiss ion des 
Al ia ires étrangères de la Chambre. 

Délègues adjoints : M. Léon Jouhaux. 
secrétaire gênerai d e la C. O. T.; M. de 
Tessan , député , sous-secretalre d'Etat 
aux Affaires é trangères ; M. R e n é Bru-
net, député , sous-eecrétaire d'Etat aux 
F inances ; M. Grumbach, députe, vice-
president de la Commiss ion des Affaires 
étrangères de la Chambre ; M. Léon 
Archambaud. député, rapporteur du bud
get des Affaires é trangères : M. Camille 
Planche, député ; M. MassigU, ministre 
plénipotentiaire, directeur adjoint des 
affaires politiques et commercia les au 
ministère des Affaires é trangères ; M. 
Basdevant , jurisconsulte du ministère 
des Affaires étrangères ; M. Revei l laud, 
président honoraire du Conseil d'agri
culture de l a Se ine : M. R e n é Cassln. 
professeur a la Facul té de droit de Paris. 

Le 20* anniversaire 
de la mort de Guvnemer 

A la d e m a n d e de M. Pierre Cot. mi 
nistre de l'Air, le Conseil a décidé d'as
socier le Gouvernement à la c o m m é m o 
rat ion d u 2oe anniversaire de la mort de 
Guvnemer 

Les déplacements ministériels 
seront suspendus le 20 septembre 

A la demande de M. Camil le Chau
temps, prés ident du Conseil , il a é té 
décidé qu'en raison de la proximité des 
é lect ions cantonales , les déplacements 
ministérie ls seraient suspendus à comp
ter du 20 septembre. 

Il n'a pu être quest ion au cours de 
cette réunion gouvernementa le d u dé
cret supprimant le prélèvement de 10 % 
sur le coupon des rentes, ce texte ayant 
été reporté à un prochain Conseil des 
ministres. 

30. rue du Mo el. fait participer 

Un gros lot de UN million 
Un gros lot de 500.000 francs 

• t d« nombreux: lots divers 

UN MARINIER BLESSE 

D'UN COUP DE FUSIL DE CHASSE 

SIX ENFANTS QUI JETAIENT 

DES PIERRES SUR SA PÉNICHE 
Versailles. 28. - Hier après-midi, un 

bateau-citerne chargé de 240 t on n es 
d'essence dest inées à l'usine de muni
t ions de 8evran-Livry, remontai t la 

• Seine, lorsqu'en passant prés de Poissy. 
la péniche ayant dû se rapprocher des 
berges d u fleuve, des g a m i n s s 'amusè
rent à lancer des pierres dans a direc
t ion du bateau. Le marinier. M. Léon 
Devienne , voyant les cail loux s'abattre 
sur les vent i lateurs communiquant aux 
réservoirs d'essence e t redoutant qu'une 
ét incel le ne provoquât une explosion. 
salait un fusil de chasse et tira d a n s la 
direct ion d e s enfants . S ix d'entre e u x 
furent a t te in t s par de la chevrot ine 
Conduits peu après à l'hôpital de Poissy. 
o n put extraire faci lement les gra ins 
d e p lomb qu'ils avalent reçus. Leur é tat 
n'inspire d'ailleurs aucune inquiétude. 

Le marinier, qui avait été défère au 
Parquet, a déclaré qu'il avait voulu tirer 
dans, l'eau et n o n sur les en fant s e t uni
èmement pour leur faire peur. Il a é té 

' i e n liberté. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Paris, 28. — Par décret en da te du 

23 août 1937. sont n o m m é s : Président 
du tribunal de Jonzac, sur sa demande . 
M. COMBES, juge au tribunal de Lille; 
président du tribunal de Salnt-Pol , M. 
RIFAUT. juge au tribunal de Mascara: 
juge au tribunal de Lille, à compter du 
2 octobre 1937. M. B R O C H U T . Juge de 
2e c lasse au tribunal de Saint-Marcel-
lin : juge au tribunal de Valenelennes , 
à compter d u 2 octobre 1937. M. LE-
COCQ, Juge de 2e c lasse au tribunal 
de Blida : Juge de 3e classe au tri
bunal de Péronne, M. MESTRE. juge 
suppléant rétribué du ressort de la Cour 
d'Appel d'Amiens ; subst i tut du Procu
reur de la République de 3e c lasse près 
le tribunal d Avoines, sur sa demande , 
M. T R E N S Z . Juge de 3e c lasse audit 
tribunal ; juge de 3e c lasse au tribunal 
d'Avesnes, M. B I O U X , juge suppléant 
rétribué du ressort de la Cour d'Appel 
de Douai ; subst i tut du Procureur de la 
République de 3e c lasse près le tribunal 
de Boulogne, M. Charles FOUCART. 
juge suppléant rétribué du ressort de la 
Cour d'Appel de Douai. 

Subst i tut du Procureur de la Répu
blique près le tribunal d'Amiens, M 
Souty. ancien chargé de cours de facul
tés de droit (loi du 28 avril 1919, article 
18, paragraphe 1 e t 3 ) . 

LIUGOT,'CONSEILLER 

A LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

NOMMÉ PROCUREUR DE LA 

RÉPUBLIQUE A YALENCIENNES 
M. R e n é H U G O T , Conseil ler à la Cour 

d'Appel de Douai, qui dir ige actuel le
m e n t les débats de la sess ion d'Assises de 
Saint-Omer, vient d'être n o m m é Pro
cureur de la République à va l snc ionnes . 

Originaire de la région du Nord, puis
qu'il naquit a Lens, e n 1885. M. Hugot a 
fait, pour ainsi dire, toute sa carrière 
dans notre région. 

Docteur e n droit, il fut a t taché a u 
Parquet de Douai, en 1907. puis a u ml-

| nistère de la Just ice , trois a n s plus tard. 
J u g e à Montarg is e n 1913, puis juge 

d'instruction. Il devenai t Procureur de 
la République à Compiègne en 1921. Il 
passa ensuite à Vervlns, et arriva à 
Douai en qualité de conseil ler à la Cour 
e n 1926. 

Attaché longtemps à la 4» Chambre 
d es appels correctionnels de la cour de 
Douai, il présida pendant un long mo
m e n t cet te chambre, auss i tôt après la 
m o n de M. Deransart . 

Il y a quelques années M. Hugot avait 
| é té dés igne c o m m e juge au tribunal de 

la Seine, mai s il décl ina cette f latteuse 
nominat ion , pour rester d a n s le Nord, 
auquel, il e s t f ermement a t taché . 

Musicien et artiste de ta lent , M. Hu
got organisa à Douai , des soirées musi
ca les fort goûtées de l'élite. 

Il laissera d a n s la ville d u Par lement 
de Flandre, le plus excel lent des souve
nirs. 

CHAIRES VACANTES 
A LA FACULTÉ DE MÉDECINE 

DE LILLE 
De c L'Officiel » : Par arrêté du Mi

nistre de l'Education nat ionale e n date 
du 26 août 1937. les cha i re s d'accouche
m e n t s et hyg iène de la première enfance , 
dernier titulaire. M. Paucot ; pathologie 
externe, dernier titulaire, M. Gérard ; 
cl inique chirurgicale, dernier titulaire, 
M. Le Fort, de la Facul té de Médecine 
et de Pharmacie de l 'Université de Lille, 
sont déclarées vacantes . 

VERS L'ÉPILOGUE 
DU CRIME DE CAMBRAI 

(SUITE DE LA PREMIERE P A O ! ) 

Aveux 
Les enquêteurs té léphonèrent au lieu

tenant-colonel Froment in , c o m m a n d a n t 
par Intérim le régiment . On fit appeler 
les so ldats dés ignés c o m m e ayant pris 
place d a n s le compart iment . 

Il apparut alors que non seu lement 
ce t te s o m m e de 700 francs relevait d u 
domaine de rimait; nat ion, mai s qu'enco
re Vasseur n'avait Jamais voyagé avec 
Mahieux. 

Convoqué une deuxième fois, Vasseur 
avoua son mensonge . Il avait voulu se 
mettre e n vedette. 

Inut i le de préciser que ce t te vantar
dise lui a valu n o n seu lement la sup
pression de la permission hebdomadaire 
d'hier s a m e d i m a i s q # i l médi te en pri
son sur les Inconvénients que peuvent 
procurer les fausses déclarations. 

Lui e t ceux qui donnèrent inconsidé
rément crédit aux dires de Vasseur peu
vent être t enus pour responsables de 
l'important retard que marqua l'enquête 
durant la mat inée d'hier ainsi que de 
la fausse or ientat ion qui lui fut donnée . 

La mère et la fille 
Après avoir ainsi perdu un temps pré

cieux, les Inspecteurs f irent amener 
Thérèse Fontaine. Elle venait de passer 
une très mauvaise nuit , qui se tradui
sait par un v isage fat igué. Elle fut long
temps sur la « sel lette » et varia encore 
sur les déclarat ions de la veille. Elle 
demeura toutefois ferme sur un point , 
aff irmant : 

c Je n'ai pas vu le portefeuille lors 
de m o n passage au « Bar René ». J e ne 
sais r ien » 

Angèle l'amie de la victime, Beroth, 
dit 1' € Alsac ien» , et Ovide GuStin, 
lequel apparaît de plus e n plus étranger 
& ce t t e affaire, n'apportèrent aucune 
explication nouvelle. 

Vers la fin de l'après-midi, une émou
vante et brève entrevue devait se dé
rouler entre Thérèse et sa mère. 

Toute s deux pleurèrent abondamment 
et s'embrassèrent. 

La fille ne cessait de répéter : « O n 
veut m e faire parler. Je ne sais rien ». 

Argument! contre le suicide 
A ce moment , l ' inspecteur BLEMENT. 

de la brigade mobile de Lille, voulut 
bien faire 1 po int à notre in tent ion : 

— Les Interrogatoires sont termines 
pour aujourd'hui. U n e décis ion va ê tre 
prise par le parquet. L a thèse d u sui
cide qui. a priori, ne pouvait être né
gligée, e n toute Impartialité, es t m a i n 
t e n a n t devenue impossible pour deux 
raisons : 

» Mahieux a absorbé, peu d' instants 
avant de mourir, des haricots et de la 
salade, ceci resuite de l'autopsie. Si ce 
repas n'eut p a s lieu au « Bar René ». 
ainsi que l'affirment Guérin, sa f emme 
e t Thérèse , quel é tabl i s sement accepta 
d e donner ces a l iments ? Pourquoi dis
s imuler ce fait quand on n'a rien sur la 
conscience ? 

» Personne ne peut, d'autre part, logi
quement admettre qu'un soldat ou qui
conque puisse confier son portefeuil le 
au premier venu : que des gens c o m m e 
les époux Guér in nég l igent de prendre 
connai s sance de son contenu durant 
trois Jours : qu'ils Jugent tout à coup 
nécessaire de le faire disparaître e n le 
brûlant. 

» En dehors de ces fai ts rigoureuse
m e n t établis, il faut relever des varia
t ions d'Importance dans les déclarations 
de ceux qui vont être inculpés dans un 
instant. 

» Enfin, personne n e voit pourquoi le 
soldat Mahieux aurait voulu dispa
raître. » 

Triple mandat de dépôt 
Peu avant midi . Thérèse Fonta ine 

éta i t conduite e n voiture au Parquet, où 
furent éga lement a m e n é s Guérin et sa 
femme, qui ava ient passé la nui t au 
poste de police. 

M. Gailly, juge d'instruction, procéda 
à un dernier interrogatoire de Thérèse 
Fonta ine , puis des époux Guérin. 

Après s'être concerté avec MM. Mos-
sion, procureur de la République et 
Lecat. substitut , M. Gai l ly dél ivrait un 
mandat de dépôt contre le trio. 

Les époux Guér in sont, aux termes de 
ce mandat , inculpés de complic i té 
d'homicide volontaire et Thérèse Fon
ta ine d'outrages à la magistrature. 

Ces Inculpations const i tuent un chef-
d'œuvre de « d i p l o m a t i e » . O n compren
dra a i sément d a n s quel but o n t agi les 
magistrats . 

Vers 13 heures, le trio gagna i t la 
maison d'arrêt. 

L'enquête va se poursuivre 
René Guérin est né le 9 avril 1906 a 

Gagny (8e lne-et -Oise) . Maçon , puis car
releur, il est à Cambrai depuis plusieurs 
années . S a femme. Marie-Virginie Cadet, 
est originaire de Cambrai. T o u s deux se 
marièrent à Roubaix le 3 juillet 1928. Le 
ménage , qui exploite le « Bar René ». 
42, rue Cant lmpré, a deux fi l lettes : 
Renée , 12 ans, et Marie, 9 ans . 

Thérèse F o n t a i n e e s t n é e le 16 février 
1913 à Proville. Epouse divorcée d'un 
employé de c h e m i n d e fer, elle exploite 
avec s a mère un café, rue du Pont-
Rouge. 

L'enquête va marquer un t e m p s d'arrêt 
aujourd'hui d imanche . Elle reprendra 
lundi. 

Le « Soho » cambrésien 
A Cantlmpré, sordide quartier de 

Cambrai, sorte de « Soho » londonien en 
miniature, les langues vont sans doute 
se délier m a i n t e n a n t que Guérin « La 
Terreur » est à l'ombre. 

La vérité apparaitra-t-el le a lors d a n s 
toute son ampleur et s a n s doute dans 
toute son horreur ? On le désire ardem
ment . 

D è s à présent, une conclusion s'impose 
e n dehors ue toute considération : il faut 
épurer Cantimpré. 

J. CLERBOIS 

UN MINEUR TUÉ 
deux autres blessés 

au charbonnage belge 
de Monceau Fontaine 

Charleroi, 28. — Au Charbonnage de 
Monceau-Fontaine , u n e m i n e a éclaté 
prématurément à l'étage de 860 mètres. 
U n ouvrier a é té tué et deux autres 
gr ièvement blessés. 

LE PROBLÈME 
DE U SOUS PRODUCTION 

DANS LES MINES 
(SUITE D l LA PHaMIERE PAO»» 

» O n n e peut pas envisager l e retour 
à ces m é t h o d e s qui rendent possible. 
d a n s certains pays à stricte discipline, 
l'obsfcitlon de résultats ne t t ement supé
rieurs aux meileurs que nous ayons 
obtenus, car nous avons toujours e te 
très loin du sommet de l'échelle des 
r e n d e m e n t s au point de vue internatio
nal . Toujours en France, les rendements 
globaux ont été inférieurs à ceux de 
P a y s c o m m e l'Allemagne, e n raison de 
l'application de ces méthodes , o u de la 
Pologne, à cause Ce la r ichesse d e s gise
ments . 

» Le gouvernement a fait appel à la 
bonne volonté des ouvriers, pour pro
duire le m a x i m u m et, il a prié les syn
dicats d'user de leur inf luence auprès 
des travailleurs, pour leur montrer que 
c'était une nécess i té nat ionale . 

» Notons, à ce propos, quelques paroles 
qui furent prononcées par M. RAMA-
DIER. sous-secrétaire d'Etat aux Mines 

« L'ouvrier ne travaille pas pour le 
patron, il n'est pas l'esclave d'un maître . 
Il travail le pour la Société où il vit, qui 
périra s'il défaille, qui e n périssant 
l'écrasera sous ses ruines. 81 l'ouvrier 
lé sait , s'il comprend ce qu'il fa i t et 
pourquoi il le fait, la liberté s'établira 
dans l'ordre. » 

L'augmentation des effectifs 
» U n effort très sérieux d'embauchage 

a été effectué depuis un an. Plus de 
9 000 ouvriers o n t trouvé de la besogne, 
dans les Mines du Nord et d u Pas-de-
Calais. Toutefois , des diff icultés de re
crutement sont rencontrées actuel le
ment , dans les m i n e s de la Rég ion de 
Valenelennes , no tamment , où des ou
vriers désertent la fosse, a t t irés par des 
emplois plus faciles e t p lus rémunéra
teurs d a n s la métal lurgie et d a n s les 
services publics 

» Les exploitants , qui pré tendent n e 
plus pouvoir trouver de mineurs e n 
France , o n t songé à faire appel, à nou
veau, à ce t te main-d'œuvre étrangère 
qui fut rapatriée, lors de la mévente , 
provoquée, ces dernières années , par la 
concurrence des charbons d' importation, 
vendus à des prix inférieurs aux nôtres . 

» Mais les Polonais répondront-Ils à 
l'appel qui leur sera lancé ? C'est peut-
être douteux Bon nombre d'entre e u x 
o n t pu réussir à s'employer chez eux. 
D'autres o n t répondu aux a v a n c e s qui 
é ta ient faites par les m i n e s belges. 

Le recensement des mineurs 
disponibles 

» Il n'y a plus de main-d'œuvre, pré
tendent les explo i tants d e mines . Nous 
aff irmons le contraire, répl iquent les 
syndicats ouvriers qui a joutent : t Vous 
pouvez encore trouver des effectifs , 
pour accroître le nombre des travai l leurs 
du fond. » 

» Le contrôle des M i n e s a été chargé 
d'effectuer un recensement d'ouvriers 
résidant en France et susceptibles 'e 
travail ler au fond. 

» L'appel s'adresse aux volontaires se 
trouvant dans une des s i tuat ions sui
vantes : 

» Ouvriers disponibles, a y a n t déjà 
travai l lé au fond ; ouvriers mineurs du 
fond actue l lement occupés d a n s d'autres 
professions ; ouvriers mineurs qui ont 
cessé leur travail a u fond, par suite de 
ia suppression des tra ins ou autobus qui 
les a m e n a i e n t à l a m i n e ; ouvriers occu 
pés à la surface e t ayant déjà travail lé 
au fond : ouvriers n'ayant Jamais tra 
vaille au fond, m a i s désireux d'y accom 
plir de s travaux de m a n œ u v r e s . 

» Il est peut-être utile de préciser (Ue 
cet appel ne concerne, e n a u c u n e ma
nière, les ouvriers qui voudraient tra
vailler a la surface. 

» Les d e m a n d e s des mineurs , désireux 
de trouver u n emploi d a n s les bass ins 
du Nord e t d'Anzln, do ivent ê tre adres
sés au Service des Mines d u Nord, 
21. rue Victor-Hugo, â Douai . Les candi
datures, pour le bassin du Pas-de-Calais, 
sont recueil l ies par le Service des M i n e s 
de ce département , 35, rue Michelet , à 
Béthune . 

» Il es t inut i le de faire parvenir sa 
candidature aux deux adresses, les de
m a n d e s feraient double emploi . 

» D'après les résultats de c ç recense
ment , l'effectif des travai l leurs étran
gers, auquel 11 y aura lieu de faire appel, 
pourra être fixé. Toutefois , il n e faut 
pas que les intéressés so ient leurrés. Le 
contrôle des Mines n'effectue qu'un re
censement et n 'embauche pas . 

» Il est à présumer que les candida 
tures recuei l l ies seront soumises aux di-
rections des mines, qui examineront les 
cas des intéressés . 

Le développement de l'outillage 
» Le déve loppement de l'outillage et 

des possibil ités de logement doit , il e s t 
certain, suivre l 'augmentat ion des effec
tifs. C'est ainsi que certaines m i n e s de 
l'Ouest du Pas-de-Calais, s i tuées au 
voisinage de régions agricoles, ne peu 
vent actuel lement , faute de moyens mé
caniques, util iser les ressources d e m a i n -
d'œuvre, qui se trouvent à leur proxi
mité. 

» Mais des é léments divers intervien
n e n t qui rendent parfois diff ici le ce dé
veloppement de l'outillage. 

» Les trésoreries des compagn ie s mi
nières ne sont pas toujours très bril 
lantes II serait nécessaire d'investir des 
capi taux importants dans une industrie 
dont les prix de vente sont actue l lement 
l imités par l'Intervention gouvernemen 
taie. » 

ri Le "Réveil Illustré 
tons les mercredis Q A Q 
— : 20 pages :— 1 
— - ... ••Mat 

Dans la Légion d'honneur 

Ministère de l'Education Nationale 
PROMOTION D U 14 JUILLET 

Sont promus ou n o m m é s : 
Grand officier : M. Jean Perrin, m e m 

bre de l'Institut, professeur à la Facul té 
des sc iences de Paris. 

MM Abel Aubin. Ins
pecteur général de l 'ense ignement du 
premier degré ; Georges Desvall lères, 
président du Salon d'automne, membre 
de 1 Académie des Beaux-Arts ; Georges 
Duhamel , h o m m e de lettres, membre de 
l 'Académie française, prés ident hono
raire de la Société des G e n s de Lettres , 
Paul Gui l laume Louis, directeur de 
l'Ecole de médecine de Tours ; Georges 
Pages , professeur à la Facul té d e s 
Lettres de Paris ; Robert Trébor, direc
teur de théâtres , auteur dramatique ; 
Arthur Tresse, Inspecteur général hono
raire de 1 ense ignement du second degré. 

Officiers : MM. Maurice de Bernard 
de Selgneurens , chef du service intérieur 
au minis tère de l 'Education nat ionale ; 
André Bridoux, professeur au Lycée 
Janson de Sai l ly : M m e Léon Brunsch-
vlgg, anc ien sous-secrétaire d'Etat a 
l 'Education nat ionale ; MM. Marie-Eugè
n e Caron. directeur des Archives de 
France : Marcel Ciampi. compositeur de 
musique ; B e n j a m i n Crémieux. h o m m e 
de lettres ; Roger Devigne. h o m m e de 
lettres ; Henri Faci l lon, processeur à la 
Facul té des Lettres de Paris : M m e Ger
maine Dulac (Mme Saisset-Schneider, 
d i te ) , c inéaste ; M. Louis Jouvet, direc
teur de théâtre et met teur e n scène à 
la Comédie Française ; Mlle Louise La-
vrut, art iste peintre ; MM. André Mau-
prey, auteur dramatique, secrétaire géné
ral de la Société Universel le du Théâtre ; 
Marcel Mauss , directeur pratique Hautes 
Etudes, professeur au Collège de France; 
Georges Petit . Inspecteur primaire a 
L y o n ; Eugène Picardmorut, professeur 
au Lycée Condorcet ; Pierre Poisson, 
s tatuaire ; M m e Pomaret , née Fonte -
nelle. membre du Consei l supérieur des 
Beaux-Arts , directrice de revue d'art ; 
MM, G u y de Pourtalés , h o m m e de lettres 
Et ienne Rabaud, professeur à la Facul té 
des Sc iences de Paris ; Adolphe Terra-
cher, recteur d e l 'Académie de Bordeaux, 
Paul Verdier, Inspecteur général des 
M o n u m e n t s historiques ; Henry de Waro-
quler, artiste peintre ; M m e Suzanne 
Adrien Bertrand, f e m m e de lettres ; 
MM. Robert Auchel , archivis te aux 
Archives na t iona le s ; Albert Aveline, 
maî tre de ballet au théâtre nat ional de 
l'Opéra ; J e a n Bast ia , chansonnier ; 
S tan i s las Beautour, â Glvet ; Marcel 
Bedon , censeur du Lycée SalnULouis ; 
M m e Lya Berger, f e m m e de lettres ; 
MM Pierre B E R T I N , sociétaire de la 
Comédie França ise ; Gabriel Pouil lon, 
professeur au Conservatoire de Paris ; 
Pau l Brevannes , vice-président de la 
Confédérat ion musica le de France , m e m 
bre d u Consei l supérieur de la Musique 
populaire ; André Cadou, compositeur 
de musique, directeur de la mus ique au 
théâtre nat ional de l 'Odéon : Victor 
Chapot, conservateur de la bibliothèque 
Sainte -Geneviève ; Louis CHATRY, pro
fesseur au Lycée de Lille ; Mlle J e a n n e 
CHAUVIN, directrice de l'Ecole monnaie 
d'institutrices d'Amiens ; MM. Jules 
Chevrier, h o m m e de lettres ; J e a n 
Cordey, conservateur de la Bibl iothèque 
Mazarine ; Georges David, h o m m e de 
lettres ; M m e Georges D a y (dite Debeau-
va i s ) , f e m m e de le t tres ; MM. Léon 
Deutsch , h o m m e de lettres ; G e r m a i n 
d'Hangest , Inspecteur général de rensei 
g n e m e n t d u second degré ; Ferd inand 
Felsenberg, d i t « F l o r e n t F e l s » , h o m m e 
de lettres ; Louis Fourestier, compositeur 
de musique, chef d'orchestre ; Henri 
François , archi tecte des bâ t iments civi ls ; 
Paul Fucha. h o m m e de lettres ; J e a n -
Bapt i s te Gallett i , professeur à l'Ecole 
Turgot, à Paris ; Robert Génicot , ar t i s te 
peintre ; Antoine Glaise, inspecteur pri
maire à Château-Sa l ins ; Louis Graux, 
art iste peintre ; Pierre Guerquin, secré
taire de l'Ecole nat iona le supérieure rt?s 
Beaux-Arts ; Georges H A S D E N T E U F E L , 
principal d u Collège d'Arras ; Henri 
Hertz, h o m m e de let tres; Joseph I n n u i m -
berty. art i s te peintre ; André Jacques, 
art iste peintre graveur ; Paul Jamat l , 
h o m m e de lettres, consei l ler de préfec
ture interdépartemental , chargé de mis
s ion au cabinet du min i s tre de l'Edu
cat ion nat iona le ; Georges Jan in . maître 
verger ; Charles Le Corbusier. archi 
tecte ; R a y m o n d Lécuyer, h o m m e de 
lettres, crit ique d'art ; Léon L e h m a n n , 
art iste pe intre ; R e n é Le Roy . art i s te 
flûtiste ; Paul Lester, sous-directeur de 
laboratoire au M u s é u m d'histoire natu
relle. 

M M Charles Malfray, sculpteur ; 
Edouard Meslet . Prés ident d u Syndica t 
de la Presse de l 'Ense ignement : R e n é 
Meunier, organiste à l'église Saint-Louis 
de s Inval ides : Michel Mir, compositeur 
de mus ique ; Mme Marie Monnier , bor-
deuse d'art et i l lustratrice ; Robert N I 
COLAS. Professeur au Collège de Cam
brai ; Ferdinand Pertus. artiste pe intre; 
Maurice Vesse, composi teur de mus ique; 
Léon-Pierre Quint, h o m m e de lettres ; 
M. Marcel Pontaraud, architecte en chef 
des m o n u m e n t s historiques ; RICQUE-
B O U R G , directeur de l'Ecole primaire 
supérieure â Montreuil-sur-Mer : Marc 
Robert , s tatuaire : M m e R O U Q U I E née 
Melchior, inspectrice des Écoles mater
nel les d u Pas-de-Calais e t de la S o m m e ; 
MM. Maurice Stliski, metteur en scène ; 
Henri Tat t egran , art iste pe intre et gra
veur ; Jacques Vienot, art iste décora
teur ; Eugène Villon, art iste peintre ; 
MM. J e a n Y o n n e (dit S c h a h m a n n ) . so
ciétaire de la Comédie Française ; Jac
ques Yvel, auteur dramat ique . 

PROMOTION DES RETRAITES 
S o n t promus : 

Grand Croix i M. Camil le Charlety, 
membre de l 'Institut, Recteur d e l'Aca
démie de Paris . 

Grands-Officiers : MM. Emile Maie, 
membre de l 'Académie Française , direc
teur honoraire de l'Ecole França ise d'Ar-
chéoogie de R o m e ; Francisque Vial, d i 
recteur général honoraire de l 'Enseigne
m e n t d u second degré. 

Commandeur* : MM. Pau Boyer, ad
minis trateur d e l'Ecole Nat iona le d e s 
Langues orientales , v ivantes ; Pierre 
Capra, inspecteur généra l de l'Ensei
g n e m e n t du premier degré ; J a m e s 
Dantzer, professeur au Conservatoire 
Nat ional des Arts et Mét iers : Char les 
Fabry, professeur â la Facul té de s Sc ien
ces de Paris ; André Fonta ine , inspec
teur général honoraire de l 'Enseigne-
m e n t d u second degré : Charles Gar-
nier, inspecteur général honoraire de 
l 'Ense ignement du second degré ; Gra
vier Charles , professeur au M u s é u m 
d'Histoire Naturel le : Paul Jamot . mem
bre de l 'Institut. Conservateur-adjoint 
du dépar tement de peinture au Musée 
du Louvre ; Charles Tail l iart, recteur de 
l 'Académie de Montpel l ier : Charles 

Truchy. membre de l'Institut, professeur 
â la Facul té de Droit de Paris , s 

Officiers : Mlle Louise Baudeuf, di
rectrice du Lycée de Jeunes filles de St -
Germain-en-Laye ; MM. Léon B e c s , pro
viseur d u Lycée Henri IV ; Joannès 
CHALEYE. directeur de l'Ecole de s Arts 
et Industr ies Text i les d e Reubaîx ; J o 
seph Chamard, professeur à la Facul té 
d e s eLttre* de Paris . Georges Cirot. 
doyen de la Faculté des Lettres de Bon-
deaux ; Charles Clermont, proviseur au 
Lycée J a n s o n de Sail lv : C o n s t a n t D ion , 
économe du Lycée Louis-le-Orand ; Vic
tor Oachet , chef de bureau â la direc
t ion générale de l 'Enseignement techni
que ; Albert Guilbert, architecte en chef 
honoraire des bât iments civi ls ; Pierre 
Horluo. inspecteur d'Académie, vice-rec
teur honoraire de l'Académie d'Alger ; 
Edouard Jordan, proiesseur à la Facul té 
des Lettres de Paris ; Paul Laumonter, 
professeur à la Facul té des Lettres de 
Bordeaux ; Léopold Leau, doyen de la 
Facul té de s Sc iences de N a n c y ; Louis 
Lepolnte, inspecteur général de l'Ensei
g n e m e n t du premier degré ; Léon Levy-
Schneider , proiesseur à la Faculté des 
Lettres de Lyon ; Hippolyte Lotaeau. pro
fesseur à la Facul té des Lettres de Tou
louse ; Alphonse MALAQUIN, profes
seur à la Facul té d e s Sc i ences d e Lille ; 
Fernano Meyer, professeur du Lycée 
Carnot ; Louis Naudin . maî tre de con
férences à l'Ecole Centrale : Ju les Pa-
viliard, professeur à la Facul té de s 
Sc iences de Montoel l ier ; Lucien Saliez, 
inspecteur général honoraire des monu
m e n t s historiques ; R e n é S W Y N G E -
DAUW, directeur d e l 'Institut Electro-
Technique de Lille ; Jacques The lohan , 
doyen de la Facul té de Droit de R e n n e s , 
Jules TiUet, Inspecteur général hono
raire des m o n u m e n t s historiques. 

S o n t n o m m é s ; 
Chevaliers : MM. Alfred CUAUET, 

directeur d'Ecole publique à Liile ; 
Charles L A B R I F F E . professeur â l'Eco
le Nat ionale de s Arts et Industr ies Tex
t i les d e Roubaix. 

M. J. Chaleyé, directeur 

de l'école des Arts 
et Industries textiles 

de Roubaix 
nommé officier 

Nous apprenons avec un vif plaisir la 
promot ion au grade d'officier de la Lé
gion d'Honneur de M. J. Chaleyé. le 
compétent et dévoué directeur de l'Ecole 
d e s Arts et Industr ies text i les dé Rou
baix. 

N o m m é voici sept a n n é e s â la direc
t ion de cet important é tabl i s sement sco

laire, où il succé
dai t à M. C h a m -
pier. M. Chaleyé lui 
a donné u n é ton
n a n t développe

m e n t qui l'a placée 
au premier rang des 
écoles nat ionales 
d'art e t de techni
que. 

Originaire de St -
Etienne. 11 fit une 
trrande partie de 
ses é tudes artisti
ques d a n s ce t t e viile 
et n o t a m m e n t à 
'.'Ecole Régionale 
des Arts Industriels 
puis à l'Ecole des 

M. CHALE 1 e Beaux-Arts de Lyon 
où 11 fut grand lauréat (médai l le d'or). 

Envoyé à Paris , il fréquenta l'Ecole 
Nat iona le de s Arts Décorat i f s et rempor
ta e n 1903 un second grand prix. U fut 
alors reçu élève de l'Ecole des Beaux-Arts 

atel ier Cormon) , où 11 acheva sa cul
ture artistique. 

E n 1904, il entra d a n s l 'enseignement 
en qualité de professeur à l'Ecole Prati
que du Puy. école d a n s laquelle il ensei
gna e t organisa la sect ion dentell ière. 
D a n s ce domaine , M. Chaleyé dev int un 
véritable art iste et fut c lassé trois fois 
premier d a n s dif férentes compét i t ions 
Liège e n 1905; Bruxel les e n 1910 et Tunis 
e n 1911. 

Il fut chargé de miss ions â Bruxel les 
e n 1911 et représenta le minis tre du 
Commerce au congrès internat ional du 
dess in e n 1908 à Londres. 

M. J o h a n n è s Chaleyé fut n o m m é che
valier de la Légion d'Honneur e n 1921 
pour services except ionnels rendus â l'en
se ignement . En 1922, il fut chargé d'une 
miss ion d'inspection, et fut m e m b r e d u 
jury des c lasses text i les à l 'Exposition 
des Arts Décorat i fs de 1925 A cette ex
posit ion il ob t in t une médai l le d'or. 

M. Cha leyé exposa au S a l o n d « Artis
tes français e n 1903 et e nl904. Au Salon 
des Indépendants , une de ses œ u v r e s 
fut retenue par la Commiss ion des 
Beaux-Arts de la Vil le de Paris et plu
s ieurs m u s é e s o n t acquis d e s e s toiles, 
n o t a m m e n t les vi l les du Puy. Lyon, Cler-
mont-Ferrand, Samt-Gal l , etc.. 

Pe intre des fleurs réputé, il connut de 
grands succès dans les régions lyonnai
s e e t s téphanoise , o ù U exposa surtout. 
Il s e donna tout ent ier aussi à l'art de l a 
dentel le , art s i français et fut u n des ar
t i sans de la rénovat ion de l'industrie 

| dentel l ière d a n s le Velay. 

M. LOUIS D0MPSIN, 
Vice-Président de la Conférération 

de Gérants de Débits de Tabac 
est nommé cbevalier 

Le c Journal Officiel » publie au t i tre 
d u minis tère des F inances la nomina
t ion de M. Louis Dompsin . au grade de 
chevalier de la Légion d'honneur. 

C'est là une nouvel le qui réjouira tous 
les amis du nouveau légionnaire. 

M. D o m p s i n est u n a n i m e m e n t connu 
et est imé. Le rare dévouement , l 'auto
rité, l 'Intelligence qu'il déploie d a n s 
d'innombrables œuvres sociales vien
nent heureusement d'être recompensés . 

M. Louis D o m p s i n naquit à Lil le le 
10 ju in 1889. Tout d'abord apprent i pei-
gneron, i l dev ient ensui te employé de 
commerce. L'ardeur syndical is te qu'il 
devait témoigner quelques a n n é e s p lus 
tard se fait déjà jour e t e n 1919 il re-

ECHOS 
et C A R N E T 

CALBHDRIER. — Olmanaha t* aaut. — 
Soleil Lever, 3 h. 4 ; coucher, i l h 39 ; 
Lune : Laver. 22 h 41 : coucher. U h 5» 

Saint du jeur : Saint Médtnc. 
MBTSOROLOCIE. - «Catien de Lille — 

Observation» faites la M aoù à 11 b. 30 : 
Baiwnétre : 783 mm. S ; baiau depuis la 
veille i 1? h. 30 : 2 mm. ; Thermomètre : 
fronde . V l : Mlnlma : 18.0 ; Maxima : 
338 Etat hygrométrique : 76 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à n h 30: 
Néant : Direction du vent : E«t-Nord-Est ; 
Force : Modérée ; Direction des nuafes : 
Pas d'observation : Etat du ciel : Pur ; 
Prévision» pour aujourd'hui : Assez chaud. 
Assez beau. 

NOTRE CALENDRIER HISTORIQUE 
29 Août 

1478. Le roi Edouard IV d'Angleterre, en 
guerre contre U France, ne se voyant pas 
soutenu par les Bourguignons, signe a 
Pccqulgny-sur-Somme avec Louis XI un 
traité de paix, st ipulant la mise en li
berté de la reine Marguerite d'Anjou. 
veuve de Henri VI. roi d'Angleterre, pri
sonnier» depuis 1471 

1793. Menacée dan» leurs personnes et 
dans leurs biens par la Convention, les 
royaliste» de Toulon livrent la ville aux 
Anglais 

1799 Pie VI. que le Directoire avait fait 
amener à Valenoe. y meurt, affaibli par 
l'âge et par le chagrin. Bon pontificat 
avait duré vingt-cinq an» : c'étslt le ré
gne le plu» long depuis Salnt-Plpire 

1862. Blessé au pied par une balle au 
combat livré à Aaprotr.onte dans le marcif 
de Calabre. Qertbaldt est fait prisonnier 
par l'armée plémontalse que oommande 
le eénéral Claldlnl 

1884. Avant pénétré, dé» le 24 avec Fin 
escadre dans la rivière Min. le vaillant 
amiral Courbet détruit à Pou-Tchéoiv > 
principal arsenal de la marine mlllts'.re 
de la Chine, coule ou brûle 33 navires de 
la flotte d u Céleste Empire et. sortant Ce 
la rivière, démolit les forts qui en proté
geaient l'entrée, considérée jusque-là com
me Infranchissable 

1009. La grande semaine d'aviation en 
Champagne s'achève sana accident grave. 
Le» aviateurs y ont battu tous les re
cord» : Henri Parman t la foi» ceux de la 
distance (180 km.) et de la durée (3 h. 
4 m ) . Curtlss et Blérlot celui de le vl-
taese (77 km. à l'heure) et Latnam celui 
de la hauteur (155 m ) 

1012. Les funérailles à Londres, du gé
néral Booth. le fondateur de l'Armée du 
Salut, mort à 83 ans. présentent un ca
ractère de manifestation publique 

1014 Combat» A Oulse et A 1a Fore 
1918. No» armée» victorieuse» rentrent 

à Novon. 
1935. La reine Astrid de Beleloue est 

tuée dans u n accident d'automobile n o n 
loin de Kusanacht «ur le lac des Quatre 
Canton». Le roi Léopold III. qui était au 
volant, est blessé 

1938. Le ruban bleu, détenu députa nlu* 
d'un an par le paouebot francal» c Nor
mandie ». est conqute par le c Oucen 
Mary ». de la Cunerd Whlte Star, n sera 
repris par le c Normandie » en 19S7. 

DEtHL. — C'est »u milieu d'une nom
breuse affluenee de parents et d'atruF 

eurent lieu hier samedi, les funéraires 
de notre dépositaire de Denain. M Charies 
Maison. 

Dans l'amoncellement de couronnes, on 
remarouait celles des lournaux de Paris, 
des Messageries Hachette et celle du 

Réveil du Nord » 
Beaucoup de personnalités Denalsle^nes 
'aient tenu à suivre le défunt Jusqu'à sa 

dernière demeure 
Etalent présents tous les inspecteurs ries 

journaux de Lille et de Paris. Notre jour
nal était représenté par MM Gest. G*rant 

c Réveil ou Nord » : Ducamo et F- -
dherbe. du Service de vente On notait 
dans l'assistance les principaux dépczit iues 
de la région. 

u cimetière. M. Parmentier. 'Svrd!- ri:i 
Syndicat des Dépositaires de lournaux. 
exalta :es mérites du défunt, dont la v e 
fut toute de droiture, d'abnégation et 
de bonté 

A Mme Charles Maison ; à M. et Mme 
Maison-Jauze et a toute la famille, r.o.is 
renouvelons, pos condoléances les n:us 
émues. 

M. Lotus DOMPSIN 

forme le syndica t de sa profession. 
E n 1933, M. Louis D o m p s i n s'établit 

débitant de tabac. D a n s ce nouvel état , 
il saura montrer u n e grande act iv i té et 
en 1924 il devient prés ident d u syndicat 
de Lille des gérants de débits de tabac, 
les autres membres de ce m ê m e syndicat 
ayant trouvé e n lui un sur défenseur 

S a voix autorisée devai t trouver u n 
plus grand écho au se in de la Confédé
ration des gérants O débits de U b a c 
de France laquel le le dés igna i t e n 1927 
vice-président. 

S e présentant sur la l iste social iste, 11 

COUR D'ASSISES 
DU PAS-DE-CALAIS 

Un cantonnier bruaysien 
condamné à cinq ans 
de prison pour mœurs 
L'audience de samedi de la Cour d'As

s ises du Pas-de-Calais a é té consacré aux 
débats d'une affaire de m œ u r s pour la
quelle le huis-clos a été prononcé . 

L'accusé, Mazurier Louis. 45 ans , ori
ginaire de Campagne- iee-Bouionnais , 
cantonnier , demeurant 33. rue d'Anzin 
à Bruay-en-Artois avait à répondre d'at
tentats à la pudeur. 

M. T I S O N , subst i tut occupait le s iège 
du Ministère Public. 

M« G O D F R I N de B é t h u n e défendait 
Mazurier qui a é té condamne i cinq ans 
de prison, d ix a n s d'interdiction de sé
jour. Mazurier est en outre déchu de la 
puissance paternel le . 

e s t é lu consei l ler municipal e n 1925. M. 
D o m p s i n trouva e n cette fonct ion le 
m o y e n d'étendre son activité, tant à 
l'Office munic ipa l d'habitations à bon 
marché de Lille dont 11 e s t président , 
qu'à l a Commiss ion des travaux de bâ
t iment . En 1931. M. Dompsin était dés i 
gné c o m m e adjoint au maire de Lille, 
dé légué aux travaux. Depui s il es t deve
n u m e m b r e s du comité d'administrat ion 
et de per fec t ionnement de l 'Institut Pas 
teur, vice-président du comité d'act ion 
des maires du Nord et de l'Est dont il 
e s t u n membre agissant, administrateur-
fondateur de la caisse de caut ionne
m e n t : le Débit de Tabac, m e m b r e d u 
comité départemental d u t imbre ant i tu
berculeux, président du comité de garan
t ie des d ix ièmes de la loterie de s R é g i o n s 
libérées. M. Dompsin est d e p lus m e m 
bre de la Commission d'études du m o n o 
pole de s tabacs et des a l lumet tes depuis 
quelques mois. 

T o u s les débi tants d e tabac du Nord 
qui connaissent l'affabilité d u nouveau 
légionnaire, les membre* d u Conseil m u 
nicipal de Lille e t ses nombreux amis 
se réjouiront de la bril lante dis t inctkav 
qui v ient de lui être décernée. 


